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n°152 Avril 2025 

 

 

 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Réglementation relative aux bruits 

 

Avec l’arrivée des beaux jours, et pour la tranquillité de vos voisins, nous vous rappelons 

que les travaux de bricolage ou de jardinage réalisés à l’aide d’outils tels que tondeuse, 

tronçonneuse … ne sont autorisés que : 

- du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et  

de 14h à 19h30 

- les samedis de 9h à 12h et de 14h à 19h30 

- les dimanches et jours fériés de 10h à 12h 

Malgré nos rappels réguliers, ces horaires 

 ne sont pas toujours respectés. Merci d’en 

 prendre bonne note et de les appliquer. 

 Les gardes nature de Pays de Montbéliard Agglomération pourront intervenir si 

nécessaire. 

Les prochains matchs à Longevelle 

 
- Dimanche 6 avril à 15h : FC 3 Cantons contre Villars L’Isle Saint-Maurice Blussans B 

 

- Dimanche 27 avril à 15h : FC 3 Cantons contre Giro Lepuix 

 

- Dimanche 11 mai à 15h : FC 3 Cantons contre Les Écorces B 

 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Création d’une école de pêche 

 

L’Amicale des Doubs Pêcheurs est une nouvelle association dédiée aux passionnés de pêche. 

Son objectif est de favoriser la pratique de la pêche dans le respect de la réglementation et de 

l’environnement, sensibiliser à la protection des milieux aquatiques et à la préservation des 

espèces et organiser des événements conviviaux pour les passionnés de pêche (concours, 

brocantes spéciales pêche...). 

L’Amicale des Doubs Pêcheurs a décidé de créer une école de pêche sur notre commune qui 

accueille le siège social de l’association. Les enfants de notre village et des alentours pourront 

s’inscrire afin de s’initier aux 3 catégories de technique : 

- Pêche au coup pour les enfants de 7 à 10 ans, 

- Pêche au leurre pour les 10 à 12 ans, 

- Pêche à la mouche pour les 12 à 17 ans. 

Renseignements et inscriptions auprès d’Arnaud LEPAGE,  

Président de l'A.D.D.P. 

15 grande Rue 25260 LONGEVELLE SUR LE DOUBS 

06.67.27.17.41 / contact@amicaledesdoubspecheurs.fr 
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  03.81.93.61.37  www.longevelle-sur-doubs.fr 

mairie.longevelle-doubs@wanadoo.fr 

                    Application intramuros 

 


